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Adhésions à l’Etablissement public Loire 
 
 

Communauté de communes Nivernais Bourbonnais 
 
La Communauté de communes Nivernais Bourbonnais (www.nivernais-bourbonnais.com) 
regroupe 9 communes du département de la Nièvre, avec une population de moins de 6.000 
habitants. Cet Etablissement public de coopération intercommunale est présidé par M. Yves 
RIBET. 
 
En lien avec les dispositions statutaires précisant que « peuvent être admis à faire partie de 
l’Etablissement [les EPCI] comptant moins de 30.000 habitants mais qui s’inscrivent dans une 
perspective de délégation ou de transfert de gestion à l’Etablissement, en particulier de 
systèmes d’endiguement ou d’aménagements hydrauliques », il peut être fait état de l’exécution 
de la convention de délégation de gestion de digues non domaniales qui lie cet EPCI à 
l’Etablissement depuis le 1er septembre 2022, en anticipation de son inscription éventuelle dans 
la plateforme de proximité de Nevers prévue dans le PAIC pour la gestion des infrastructures 
de protection contre les inondations du bassin de la Loire et ses affluents. 
 
Dans ce contexte, il est proposé au Comité syndical d’accepter l’adhésion de la Communauté 
de communes du Nivernais Bourbonnais, telle que formalisée par voie de délibération 2022-71 
en date du 13 décembre 2022 – Sous réserve toutefois de régularisation préalable de la 
situation particulière du SINALA de la Nièvre (Cf. Courriers en pièce jointe) dont est membre 
l’EPCI demandant son adhésion. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 3 des statuts de l’Etablissement, les assemblées 
délibérantes des collectivités membres disposeront, « pour se prononcer d’un délai de 120 jours 
à compter de la notification de la délibération de l’EP Loire. A défaut de délibération dans ce 
délai, leur avis est réputé favorable. L’adhésion ne peut avoir lieu si plus des 2/3 des 
assemblées délibérantes des collectivités membres s’y opposent. »  
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 
Par voie de conséquence, il est également proposé d’inviter – dès la levée de la réserve 
formulée ci-dessus – le(la) futur(e) délégué(e) titulaire de la Communauté de communes 
Nivernais Bourbonnais aux prochaines réunions des instances de l’Etablissement. Sa 
participation aux votes ne sera toutefois possible qu’une fois pris l’arrêté du représentant de 
l’Etat prononçant l’adhésion. 
 
 

Communauté de communes des Portes du Berry entre Loire et Val 
d’Aubois 
 
La Communauté de communes des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois (www.cdc-
portesduberry.fr) regroupe 12 communes du département du Cher, avec une population de 
moins de 10.000 habitants. Cet Etablissement public de coopération intercommunale est 
présidé par M. Olivier HURABIELLE. 
 
En lien avec les dispositions statutaires précisant que « peuvent être admis à faire partie de 
l’Etablissement [les EPCI] comptant moins de 30.000 habitants mais qui s’inscrivent dans une 
perspective de délégation ou de transfert de gestion à l’Etablissement, en particulier de 
systèmes d’endiguement ou d’aménagements hydrauliques », il peut être fait référence au 
courrier du président de cet EPCI en date du 16 mai 2023 (Cf. Copie produite en annexe), 

http://www.nivernais-bourbonnais.com/
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marquant sa « volonté d’adhérer » à la plateforme de proximité de Nevers prévue dans le PAIC 
pour la gestion des infrastructures de protection contre les inondations du bassin de la Loire et 
ses affluents. 
 
Etant rappelée par ailleurs l’implication forte de cet EPCI dans le PAPI des Vals de Loire dans 
la Nièvre, le Cher et le Giennois (54 actions représentant un budget de l’ordre de 4 M€, soutenu 
financièrement par l’Etat et l’Union Européenne), porté par l’Etablissement. Déposé en mars 
dernier, il a recueilli un avis favorable de la Commission Inondation Plan Loire du 12 juin 2023. 
 
Dans ce contexte, il est proposé au Comité syndical d’accepter l’adhésion de la Communauté 
de communes des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 3 des statuts de l’Etablissement, les assemblées 
délibérantes des collectivités membres disposeront, « pour se prononcer d’un délai de 120 jours 
à compter de la notification de la délibération de l’EP Loire. A défaut de délibération dans ce 
délai, leur avis est réputé favorable. L’adhésion ne peut avoir lieu si plus des 2/3 des 
assemblées délibérantes des collectivités membres s’y opposent. »  
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 
Par voie de conséquence, il est également proposé d’inviter le(la) futur(e) délégué(e) titulaire de 
la Communauté de communes des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois aux prochaines 
réunions des instances de l’Etablissement. Sa participation aux votes ne sera toutefois possible 
qu’une fois pris l’arrêté du représentant de l’Etat prononçant l’adhésion. 
 
 


















